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(57) Ce dispositif (4) de connexion électrique d’une
source d’alimentation électrique (8) telle qu’une batterie
à un appareil électrique (2), est caractérisé en ce qu’il
comprend :
- au moins deux éléments conducteurs (16, 18) destinés
à relier électriquement la source d’alimentation électri-
que (8) à l’appareil électrique (2), chaque élément con-
ducteur (16, 18) définissant une ouverture (58, 60) ;
- une coque (10) propre à recevoir les éléments conduc-
teurs, la coque comprenant une première demi-coque

(12) et une deuxième demi-coque (14), la coque définis-
sant au moins deux fentes (42, 44) propres à recevoir
les éléments conducteurs et à maintenir lesdits éléments
conducteurs sensiblement parallèles entre eux, la coque
comprenant en outre au moins un organe de verrouillage
(46) propre à s’engager dans les ouvertures des élé-
ments conducteurs et à maintenir lesdits éléments con-
ducteurs engagés dans lesdites fentes de la coque.

Application à un actionneur linéaire destiné à rece-
voir un outil amovible.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
connexion électrique d’une source d’alimentation à un
appareil électrique.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un dispositif de connexion électrique d’une batterie à un
actionneur linéaire destiné à recevoir un outil amovible.
[0003] De façon classique, ce type de dispositif com-
prend des connecteurs destinés à connecter électrique-
ment la source d’alimentation électrique à l’appareil élec-
trique. Pour maintenir une bonne connexion de la source
d’alimentation électrique à l’appareil électrique, il est né-
cessaire que ces connecteurs soient rigidement fixés à
l’appareil électrique, et que les fils électriques soient bra-
sés sur ces connecteurs.
[0004] Un but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de connexion électrique d’une source d’alimentation
électrique telle qu’une batterie à un appareil électrique,
dans lequel les connecteurs sont rigidement fixés à l’ap-
pareil électrique, sans nécessiter de composants sup-
plémentaires, et qui permet un brasage commode des
fils sur les connecteurs.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de connexion électrique d’une batterie à un appareil élec-
trique, caractérisé en ce qu’il comprend :

- au moins deux éléments conducteurs destinés à re-
lier électriquement la source d’alimentation électri-
que à l’appareil électrique, chaque élément conduc-
teur définissant une ouverture ;

- une coque propre à recevoir les éléments conduc-
teurs, la coque comprenant une première demi-co-
que et une deuxième demi-coque, la coque définis-
sant au moins deux fentes propres à recevoir les
éléments conducteurs et à maintenir lesdits élé-
ments conducteurs sensiblement parallèles entre
eux, la coque comprenant en outre au moins un or-
gane de verrouillage propre à s’engager dans les
ouvertures des éléments conducteurs et à maintenir
lesdits éléments conducteurs engagés dans lesdites
fentes de la coque.

[0006] Le dispositif selon l’invention peut comprendre
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou suivant toute combinaison techniquement
possible :

- chaque élément conducteur comprend une plaque
conductrice s’étendant suivant une direction
longitudinale ;

- chaque élément conducteur comprend une zone de
connexion électrique avec l’appareil électrique, cha-
que zone de connexion électrique comprenant un fil
de connexion destiné à relier électriquement l’élé-
ment conducteur à l’appareil électrique ;

- la coque comprend au moins une plaque de support
des éléments conducteurs, les fentes étant définies

par la ou chaque plaque de support ;
- la ou chaque plaque de support comprend au moins

une nervure verticale reliant la plaque de support à
la coque ;

- le ou chaque organe de verrouillage comprend une
plaquette de verrouillage s’étendant suivant une di-
rection transversale ; et

- les fentes sont définies dans la première demi-co-
que, l’organe de verrouillage étant porté par la
deuxième demi-coque.

[0007] L’invention a également pour objet un appareil
électrique comprenant un dispositif de connexion élec-
trique tel que décrit plus haut.
[0008] L’invention a également pour objet un procédé
de connexion électrique d’une source d’alimentation
électrique à un appareil électrique, comprenant les éta-
pes suivantes :

- fourniture d’un dispositif de connexion électrique de
la source d’alimentation électrique à l’appareil élec-
trique, le dispositif de connexion électrique
comprenant :

- au moins deux éléments conducteurs destinés à re-
lier électriquement la source d’alimentation électri-
que à l’appareil électrique, chaque élément conduc-
teur définissant une ouverture, chaque élément con-
ducteur comprenant une zone de connexion électri-
que avec l’appareil électrique, chaque zone de con-
nexion électrique comprenant un fil de connexion
destiné à relier électriquement l’élément conducteur
à l’appareil électrique; et

- une coque propre à recevoir les éléments conduc-
teurs, la coque comprenant une première demi-co-
que et une deuxième demi-coque, la coque définis-
sant au moins deux fentes propres à recevoir les
éléments conducteurs et à maintenir lesdits élé-
ments conducteurs sensiblement parallèles entre
eux, la coque comprenant en outre au moins un or-
gane de verrouillage propre à s’engager dans les
ouvertures des éléments conducteurs ;

- connexion des fils de connexion aux zones de con-
nexion électrique ;

- insertion des éléments conducteurs dans les fentes
de la coque ;

- insertion du ou de chaque organe de verrouillage
dans les ouvertures des éléments conducteurs pour
maintenir lesdits éléments conducteurs engagés
dans lesdites fentes ; et

- connexion de la source d’alimentation électrique aux
éléments conducteurs.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
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électrique selon l’invention ;
- les figures 2 et 3 sont des vues éclatées en perspec-

tive d’un dispositif de connexion électrique selon
l’invention ;

- la figure 4 est une vue de l’avant du dispositif de
connexion électrique des figures 2 et 3 ;

- la figure 5 est une vue prise en coupe suivant le plan
V de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue prise en coupe suivant le plan
VI de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue prise en coupe suivant le plan
VII de la figure 5 ; et

- la figure 8 est une vue prise en coupe suivant le plan
VIII de la figure 5.

[0010] Dans tout ce qui suit, les termes d’orientation
s’entendent par rapport au repère orthogonal pris en ré-
férence au sens d’utilisation normale de l’appareil élec-
trique, représenté sur les figures 1 à 3, et dans lequel on
distingue :

- un axe longitudinal X, horizontal s’étendant de l’ar-
rière vers l’avant de l’appareil électrique ;

- un axe transversal Y, horizontal s’étendant de la droi-
te vers la gauche ; et

- un axe vertical Z, s’étendant du bas vers le haut.

[0011] Le terme « horizontal » est défini par rapport au
plan XY, le terme « vertical » est défini par rapport au
plan XZ ou YZ.
[0012] Un appareil électrique 2 comprenant un dispo-
sitif de connexion électrique 4 selon l’invention est repré-
senté sur la figure 1.
[0013] L’appareil électrique 2 est par exemple une ma-
chine outil portative, tel qu’un actionneur linéaire, destiné
à recevoir un outil amovible 5.
[0014] L’appareil électrique 2 selon l’invention com-
prend une partie fonctionnelle 6, une source d’alimenta-
tion électrique 8 telle qu’une batterie, et le dispositif de
connexion électrique 4 de la batterie 8 à l’actionneur 2.
[0015] La partie fonctionnelle 6 de l’actionneur 2 ne
faisant pas l’objet de l’invention, celle-ci ne sera pas dé-
crite plus en détail par la suite.
[0016] Comme visible sur les figures 2 et 3, le dispositif
de connexion électrique 4 comprend une coque 10 com-
posée d’une première demi-coque 12 et d’une deuxième
demi-coque 14, et une paire d’éléments conducteurs 16,
18 destinés à relier électriquement la batterie 8 et l’ac-
tionneur 2.
[0017] La première demi-coque 12 et la deuxième de-
mi-coque 14 sont propres à être fixées l’une à l’autre.
Lorsqu’elles sont fixées l’une à l’autre, les première et
deuxième demi-coques 12, 14 définissent un espace in-
térieur 20 de réception des éléments conducteurs 16,
18. L’espace intérieur 20 est ouvert vers l’avant et vers
le bas de façon à ce que la batterie 8 puisse y être insérée.
[0018] La première demi-coque 12 et la deuxième de-
mi-coque 14 sont fixées l’une à l’autre de manière amo-

vible, par l’intermédiaire de moyens de fixation amovibles
tels que, par exemple, des vis (non représentées), des-
tinées à être vissées dans des trous 22 de la demi-coque
12.
[0019] La première demi-coque 12 comprend une pre-
mière paroi latérale 24 s’étendant sensiblement vertica-
lement, et une première paroi supérieure 26 sensible-
ment horizontale disposée entre la première paroi laté-
rale 24 et la partie fonctionnelle 6 de l’actionneur 2. Elle
comprend également une paroi arrière renforcée 27.
[0020] De même, la deuxième demi-coque 14 com-
prend une deuxième paroi latérale 28 sensiblement ver-
ticale, une deuxième paroi supérieure 30 sensiblement
horizontale disposée entre la deuxième paroi latérale 28
et la partie fonctionnelle 6 de l’actionneur 2, et une paroi
arrière renforcée 29.
[0021] La première demi-coque 12 comprend une pla-
que de support 32 des éléments conducteurs 16, 18. La
plaque de support 32 s’étend horizontalement dans l’es-
pace intérieur 20.
[0022] Comme visible par exemple sur la figure 7, la
plaque de support 32 comprend une première extrémité
34 reliée à la première demi-coque 12 et une deuxième
extrémité libre 36 opposée transversalement à la pre-
mière extrémité 34.
[0023] La première extrémité 34 de la plaque de sup-
port 32 est rigidement reliée à la première paroi latérale
24. La plaque de support 32 est par exemple venue de
matière avec la première paroi latérale 24.
[0024] Comme visible sur la figure 7, la deuxième ex-
trémité libre 36 est propre à venir en appui sur une partie
en saillie horizontale 38 de la deuxième demi-coque 14.
[0025] La plaque de support 32 est en outre rigidement
reliée à la première paroi supérieure 26, par l’intermé-
diaire de nervures de maintien verticales 40, visibles par
exemple sur les figures 2 et 5. Les nervures de maintien
40 sont, de préférence, disposées parallèlement les unes
aux autres. Dans l’exemple représenté sur les figures 2
et 5, la plaque de support 32 comprend trois nervures de
maintien 40. Les nervures de maintien 40 permettent de
renforcer la fixation de la plaque de support 32 sur la
première demi-coque 12.
[0026] La plaque de support 32 définit deux fentes ho-
rizontales 42, 44 disposées parallèlement l’une à l’autre.
Les fentes 42, 44 s’étendent sensiblement perpendicu-
lairement aux nervures verticales 40.
[0027] Les fentes 42, 44 sont propres à recevoir les
éléments conducteurs 16, 18 et à les maintenir sensible-
ment parallèles entre eux, comme visible par exemple
sur la figure 4. Les fentes 42, 44 sont ajustées par rapport
aux éléments conducteurs 16, 18 qu’elles reçoivent,
c’est-à-dire que leur largeur est sensiblement égale ou
légèrement supérieure à la largeur des éléments con-
ducteurs 16, 18, comme visible sur la figure 7. Ainsi, l’in-
sertion des éléments conducteurs 16, 18 dans les fentes
42, 44 permet d’assurer un maintien vertical des élé-
ments conducteurs 16, 18 dans la coque 10.
[0028] Comme visible par exemple sur les figures 2, 3
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et 8, la deuxième demi-coque 14 comprend un organe
de verrouillage, tel qu’une plaquette de verrouillage 46,
s’étendant transversalement suivant l’axe Y. Comme il
sera décrit plus en détail par la suite, la plaquette de
verrouillage 46 est propre à maintenir les éléments con-
ducteurs 16, 18 engagés dans les fentes 42, 44 de la
première demi-coque 12.
[0029] La plaquette de verrouillage 46 comprend une
première extrémité 48 reliée à la deuxième demi-coque
14 et une deuxième extrémité libre 50 opposée transver-
salement à la première extrémité 48.
[0030] La première extrémité 48 de la plaquette de ver-
rouillage 46 est rigidement reliée à la deuxième paroi
latérale 28. La plaquette de verrouillage 46 est par exem-
ple venue de matière avec la deuxième paroi latérale 28.
[0031] Comme visible sur la figure 8, la deuxième ex-
trémité libre 50 de la plaquette de verrouillage 46 est
propre à venir en appui sur une partie en saillie horizon-
tale 52 de la première demi-coque 12.
[0032] Comme visible par exemple sur les figures 2 et
3, chaque élément conducteur 16, 18 comprend une pla-
que conductrice 54, 56 s’étendant verticalement dans
l’espace intérieur 20.
[0033] Chaque plaque conductrice 54, 56 définit une
fente transversale 58, 60 de réception de la plaquette de
verrouillage 46.
[0034] La plaquette de verrouillage 46 est propre à
s’engager dans les fentes 58, 60 des éléments conduc-
teurs 16, 18. Comme visible sur la figure 6, les fentes 58,
60 sont ajustées par rapport à la plaquette de verrouillage
46 qu’elles reçoivent, c’est-à-dire que leur dimension ver-
ticale est sensiblement égale ou légèrement supérieure
à la dimension verticale de la plaquette de verrouillage
46.
[0035] En outre, chaque plaque conductrice 54, 56
comprend à sa partie supérieure une patte repliée hori-
zontalement vers l’autre plaque 54, 56, qui définit une
zone 62, 64 de connexion électrique avec l’actionneur 2.
Chaque zone de connexion électrique 62, 64 comprend
un fil de connexion 66, 68 destiné à relier électriquement
la plaque conductrice 54, 56 et l’actionneur 2.
[0036] Chaque fil de connexion 66, 68 comprend une
première extrémité 70 destinée à être fixée à une zone
de connexion électrique 62, 64, et une deuxième extré-
mité 72 opposée à la première extrémité et destinée à
être fixée à l’actionneur 2.
[0037] Pour connecter électriquement la batterie 8 à
l’actionneur 2, on fixe les premières extrémités 70 des
fils de connexion 66, 68 aux zones de connexion 62, 64
des plaques conductrices 54, 56, par exemple par sou-
dage. Les deuxièmes extrémités 72 des fils de connexion
66, 68 sont préalablement fixées à l’actionneur 2.
[0038] Ensuite, on insère les deux plaques conductri-
ces 54, 56 dans les fentes 42, 44 de la plaque de support
32 de la première demi-coque 12. Les plaques conduc-
trices 54, 56 sont alors disposées et maintenues vertica-
lement, parallèlement l’une à l’autre.
[0039] Ensuite, on insère la plaquette de verrouillage

46 dans les fentes 58, 60 des plaques conductrices 54,
56, en rapprochant la deuxième demi-coque 14 de la
première demi-coque 12, jusqu’à ce que la première de-
mi-coque 12 et la deuxième demi-coque 14 se rejoignent
et forment l’espace intérieur 20.
[0040] Dans cette configuration, la plaquette de ver-
rouillage 46 est insérée dans les fentes 58, 60 des pla-
ques conductrices 54, 56, et l’extrémité libre 50 de la
plaquette de verrouillage 46 repose sur la partie en saillie
horizontale 52 de la première demi-coque 12. En outre,
l’extrémité libre 36 de la plaque de support 32 repose sur
la partie en saillie horizontale 38 de la deuxième demi-
coque 14. Les plaques conductrices 54, 56 sont alors
maintenues engagées dans les fentes 42, 44 de la plaque
de support 32, par l’intermédiaire de la plaquette de ver-
rouillage 46. Les plaques conductrices 54, 56 sont de
cette façon rigidement fixées et maintenues en position
dans la coque 10.
[0041] On fixe ensuite les première et deuxième demi-
coques 12, 14 ensemble, en insérant les vis dans les
trous 22.
[0042] Enfin, on connecte la batterie 8 aux plaques
conductrices 54, 56, par exemple par un mouvement de
la batterie 8 de l’avant vers l’arrière de l’actionneur 2.
[0043] En variante, le dispositif 4 comprend plus de
deux éléments conducteurs 16, 18, le ou les éléments
conducteurs supplémentaires jouant par exemple le rôle
de capteur de température ou de tension.

Revendications

1. Dispositif (4) de connexion électrique d’une source
d’alimentation électrique (8) telle qu’une batterie à
un appareil électrique (2), caractérisé en ce qu’il
comprend :

- au moins deux éléments conducteurs (16, 18)
destinés à relier électriquement la source d’ali-
mentation électrique (8) à l’appareil électrique
(2), chaque élément conducteur (16, 18) défi-
nissant une ouverture (58, 60) ;
- une coque (10) propre à recevoir les éléments
conducteurs (16, 18), la coque (10) comprenant
une première demi-coque (12) et une deuxième
demi-coque (14), la coque (10) définissant au
moins deux fentes (42, 44) propres à recevoir
les éléments conducteurs (16, 18) et à maintenir
lesdits éléments conducteurs (16, 18) sensible-
ment parallèles entre eux, la coque (10) com-
prenant en outre au moins un organe de ver-
rouillage (46) propre à s’engager dans les ouver-
tures (58, 60) des éléments conducteurs (16,
18) et à maintenir lesdits éléments conducteurs
(16, 18) engagés dans lesdites fentes (42, 44)
de la coque (10).

2. Dispositif (4) selon la revendication 1, caractérisé
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en ce que chaque élément conducteur (16, 18) com-
prend une plaque conductrice (54, 56) s’étendant
suivant une direction longitudinale (X).

3. Dispositif (4) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que chaque élément conducteur (16, 18)
comprend une zone (62, 64) de connexion électrique
avec l’appareil électrique (2), chaque zone de con-
nexion électrique (62, 64) comprenant un fil de con-
nexion (66, 68) destiné à relier électriquement l’élé-
ment conducteur (16, 18) à l’appareil électrique (2).

4. Dispositif (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la coque
(10) comprend au moins une plaque de support (32)
des éléments conducteurs (16, 18), les fentes (42,
44) étant définies par la ou chaque plaque de support
(32).

5. Dispositif (4) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que la ou chaque plaque de support (32) com-
prend au moins une nervure verticale (40) reliant la
plaque de support (32) à la coque (10).

6. Dispositif (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou cha-
que organe de verrouillage (46) comprend une pla-
quette de verrouillage (46) s’étendant suivant une
direction transversale (Y).

7. Dispositif (4) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les fentes
(42, 44) sont définies dans la première demi-coque
(12), l’organe de verrouillage (46) étant porté par la
deuxième demi-coque (14).

8. Appareil électrique (2), caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif (4) de connexion électrique d’une
source d’alimentation électrique (8) telle qu’une bat-
terie à l’appareil électrique (2) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes.

9. Procédé de connexion électrique d’une source d’ali-
mentation électrique (8) telle qu’une batterie à un
appareil électrique (2), comprenant les étapes
suivantes :

- fourniture d’un dispositif (4) de connexion élec-
trique de la source d’alimentation électrique (8)
à l’appareil électrique (2), le dispositif de con-
nexion électrique (4) comprenant :
- au moins deux éléments conducteurs (16, 18)
destinés à relier électriquement la source d’ali-
mentation électrique (8) à l’appareil électrique
(2), chaque élément conducteur (16, 18) défi-
nissant une ouverture (58, 60), chaque élément
conducteur (16, 18) comprenant une zone (62,
64) de connexion électrique avec l’appareil élec-

trique (2), chaque zone de connexion électrique
(62, 64) comprenant un fil de connexion (66, 68)
destiné à relier électriquement l’élément con-
ducteur (16, 18) à l’appareil électrique (2) ; et
- une coque (10) propre à recevoir les éléments
conducteurs (16, 18), la coque (10) comprenant
une première demi-coque (12) et une deuxième
demi-coque (14), la coque (10) définissant au
moins deux fentes (42, 44) propres à recevoir
les éléments conducteurs (16, 18) et à maintenir
lesdits éléments conducteurs (16, 18) sensible-
ment parallèles entre eux, la coque (10) com-
prenant en outre au moins un organe de ver-
rouillage (46) propre à s’engager dans les ouver-
tures (58, 60) des éléments conducteurs (16,
18) ;
- connexion des fils de connexion (66, 68) aux
zones de connexion électrique (62, 64) ;
- insertion des éléments conducteurs (16, 18)
dans les fentes (42, 44) de la coque (10) ;
- insertion du ou de chaque organe de verrouilla-
ge (46) dans les ouvertures (58, 60) des élé-
ments conducteurs (16, 18) pour maintenir les-
dits éléments conducteurs (16, 18) engagés
dans lesdites fentes (42, 44) ;
- connexion de la source d’alimentation électri-
que (8) aux éléments conducteurs (16,18).
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